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La zone d’intervention 

spéciale 
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Délimitation du territoire inondé 

par les crues printanières de 2017







Le partenariat public privé



Rétablissement

Daniel P. Aldrich (2012)

Building Resilience: Social Capital in Post-Disaster Recovery

Cité 1010 fois dans Scholar (mai 2019)



The capacity to resist and the speed by 

which the system can turn back are the 

units of measure,

La capacité de résistance et la rapidité 

avec laquelle le système peut revenir 

sont les unités de mesure.

Resilio = spring back  

Van der Leeuw, Sander E, & Aschan-Leygonie, Chr. (2000). A long-

term perspective on resilience in socio-natural systems. System 

shocks–system resilience, Abisko, Sweden. 

M. FAYAZI, School of urban planning, McGill,2018

Résilience



Problème(s)
• Pour la Ville de Rigaud, relever ce défi devait se faire de

manière à limiter, autant que faire se peut, les conséquences
sur les personnes sinistrées, mais aussi sur la continuité de la
prestation de services aux citoyens.

• Considérant que près de 400 résidences ont été inondées ou
touchées, il devenait évident pour les autorités municipales
que les ressources municipales n’allaient pas suffire.

• Minimiser les impacts tant sur les personnes sinistrées que
les services municipaux ne pouvait se faire que si la Ville
parvenait à orchestrer, en un seul lieu, et avec des ressources
externes, l’ensemble des activités et services.



État de l’administration 

• Population 8 164 361Hab (Statistiques Canada,2016) 

• Mise en place d’un programme de mise à 

niveau des installations septiques. 

• Pressions sur le service d’urbanisme 

• Ressources limitées: 4 inspecteurs + 

commis 



Solution : un PPP

• Après avoir tenté, mais sans y parvenir, à 

recruter, à long terme, par le biais du MAMH 

(MAMOT à l’époque), ou d’embaucher sur une 

base permanente/temporaire, des inspecteurs, 

• Un appel d’offre fut donc lancé ,

• Ainsi est né le Bureau du rétablissement 

inondation (BRI) de Rigaud et Pointe-Fortune,



64 rue saint Viateur

35 rue Saint-Jean Baptiste  

Solution : BRI (bureau de rétablissement inondations)
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Aide financière  

et évaluation des dommages 
Accompagnement 

et hébergement 

Soutient Psychosocial 

Conformité Technique et 

réglementaire

Le choix d’une approche centrée sur le sinistré
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Début  du 
Rétablissement

2017-05-15

Réintégration
2017-06

Mandat firme 
Bâti Consult

2017-06

Début du traitement 
des dossiers

2017-07

Mise en oeuvre 
du BRI
2017-07

Rencontres 
personnalisées 

DRÉ/MSP
2017-09-27

Démobilisation de 
certains partenaires

CROIX ROUGE
Armée du Salut

2018-06

Création et mise en œuvre du B.R.I.

Source : Compte rendu de la ville de Rigaud concernant les actions, décisions et mesures mises en œuvre par le BRI, relativement à l’application du décret 777-2017, (ZIS) 19, juillet 2017



Création et mise en œuvre du B.R.I.

Continuité de 
prestation de 

services

SUR
94 % de la 
population

4 inspecteurs et 1 
agent à 

l'Information

Rétablissement BRI
6 % de la 

population

3 inspecteurs et 1 
agent à 

l'information

Cohésion des 
efforts

Rencontres 
interservices 

(SUR/BRI)

Rencontres 
coordination (BRI 

et partenaires)

Rencontres 
stratégiques 

communications

Source : Compte rendu de la ville de Rigaud concernant les actions, décisions et mesures mises en œuvre par le BRI, relativement à l’application du décret 777-2017, (ZIS) 19, juillet 2017



MAMOT

BRI : Bureau de rétablissement des inondations

MSSS : Ministère de la Santé et des Services sociaux

MSP : Ministère de la Sécurité publique

MAMOT : Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire.

MDELCC : Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.

CISSSMO: Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie Ouest

IUE : Inspecteur/trice en urbanisme et environnement 

DRÉ: Direction du rétablissement 

MDELCC

ANALYSTES

VILLE DE RIGAUD

IUE (3)

MSSS

CISSSMO

MSP

DRÉ

BRI : Bureau de rétablissement des inondations

BUREAU 

LOCAL
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LE BUREAU DE RÉTABLISSEMENT INONDATIONS QUÉBEC 2017

BUREAU 

LOCAL



Coordonnateur 
de la sécurité 

civile

Agent à 
l’information

Gestionnaire de 
risques et 

coordonnateur 
adjoint de la 

sécurité civile

Inspecteur 1 Inspecteur 2 Inspecteur 3

Structure organisationnelle du bureau

Source : Compte rendu de la ville de Rigaud concernant les actions, décisions et mesures mises en œuvre par le BRI, relativement à l’application du décret 777-2017, (ZIS) 19, juillet 2017
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Avantage(s)

– Préserver la dignité des personnes en adaptant les services à leur réalité (fournir la fiche 

technique d’évaluation du bâtiment, renouveler sans frais les permis échus, référer à la 

Croix-Rouge pour des services d’accompagnement et d’aide financière complémentaire)

– Garantir la neutralité et l’impartialité dans la prise de décision, et ce, particulièrement dans 

les cas de mise en conformité ou de démolition;

– Offrir une gestion efficace, structurée et intégrée, vue le contexte législatif en toile de fond;

– Éviter l’engorgement du Service municipal d’urbanisme et lui permettre de mettre l’accent sur 

le développement considérant que plusieurs démolitions de résidences allaient avoir lieu; 

– Permettre le maintien de la prestation de services aux citoyens qui n’étaient pas concernés 

par le sinistre.



limites(s)

• Difficulté d’échanger l’information malgré les cycles de 

coordinations,

• La manière d’assumer la protection des informations, 

représente un obstacle au traitement des dossiers,

• Argent/santé : enjeux de protection de l’information 

personnelle



à suivre…
© Josiane Farand Photographe 2017
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